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Relation au travail - employeur

Par Cadre, le 08/01/2016 à 22:07

Bonjour
Si 2 cadres, directeur et adjointe, du même supermarché entretiennent une relation
amoureuse, sont-ils obligés d'en informer la hiérarchie et sous quel délai?
Nous posons la question car nous sommes partagés entre la notion de respect de la vie
privée et le côté non conventionnel de la situation. 
Merci

Par P.M., le 09/01/2016 à 09:21

njour,
Ce sujet fait double emploi inutilement avec celui-ci...
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